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Article 20 -

20.1. Sécurité liée aux locaux

Le Concessionnaire doit respecter les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur 
dans les locaux dont il a la charge, ainsi que les règles relatives aux ERP et les normes régissant 
l'ensemble des activités qu'il aura à faire fonctionner.

Dans le cadre de la gestion des locaux et des équipements nécessaires au fonctionnement de 
l'établissement, le Concessionnaire doit respecter les autorisations accordées par les 
administrations de contrôle (services de P.M.I, services vétérinaires...). Il lui appartient de 

Le Concessionnaire informe et assure la formation des personnels placés sous son autorité et 
travaillant dans les locaux affectés au service, des précautions à prendre pour assurer leur 
propre sécurité et le cas échéant, celle des autres personnes travaillant dans ces établissements.

À cet effet, les informations, enseignements et instructions leur sont donnés en ce qui concerne 
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20.5. Pathologies Aiguës

Le Concessionnaire s'engage à servir des repas adaptés aux enfants souffrant de pathologie 
aiguë, de type gastro-entérite.
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CHAPITRE III PERSONNEL

Article 21 Régime du personnel

Le Concessionnaire assure seul la gestion du personnel. À cet effet, il devra recruter et affecter 
une équipe de professionnels de la petite enfance, conformément à la réglementation en 
vigueur applicable aux établissements et services d'accueil des jeunes enfants de moins de six 
ans.

À compter de la date de signature de la convention, le Concessionnaire devra communiquer à 
-ci devra décliner 

par poste et par agent, leur qualification et leur salaire prévisionnel respectif, ainsi que 
l'éventuelle convention collective applicable à son personnel. 

Un extrait de casier judiciaire n°2 doit être versé au dossier de chaque agent recruté. 

Article 22 - Gestion du personnel

22.1. Personnel permanent

Le Concessionnaire recrute et affecte au fonctionnement du service le personnel nécessaire, en 

vigueur (Décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d'accueil de jeunes enfants).

À cet égard, outre les obligations en matière de reprise du personnel actuellement en poste, 
dont la liste figure en Annexe 5, le candidat devra recruter le personnel, en nombre et 
qualification adaptés à la capacité prévue.

:

- Psychologue ..................................................8h/mois,
- Référent santé........................................ 8h/trimestre.

u rapport annuel à la Collectivité.

Le personnel, exclusivement dédié à la structure objet du présent contrat, dont tout 

est entièrement rémunéré par le Concessionnaire, charges sociales et patronales comprises et 
autres frais et taxes.

situation des personnels concernés, en cas de résiliation de la présente convention, ou à 
-ci.

Pour des raisons de sécurité, le personnel ne devra jamais être inférieur à deux, dont au moins 
un professionnel qualifié.

Le Concessionnaire aura à sa charge la formation de l'ensemble des personnels.
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Durant toute la durée d'exécution de la présente convention, le Concessionnaire s'engage à 

personnel.

Le contrat de travail de chaque salarié devra expressément préciser l'attachement exclusif du 
salarié au Multi accueil « Les Petits Artistes ».

22.2. Personnel non permanent

Le Concessionnaire devra soutenir une démarche de formation, en proposant de compléter 

permanent.

se en charge des enfants et de 

22.3 - Remplacements

personnel. 

Ce remplacement devra intervenir dans les soixante-douze (72) heures, pour respecter les 
obligations réglementaires en termes de sécurité des enfants.

Quant aux absences relevant de congés maternité, celles-ci seront obligatoirement suppléées 
par une personne de qualification équivalente.

convention collective en cours pour le personnel actuellement en place sauf à la remplacer par 
une convention collective plus favorable. En cas de modification, la Ville sera avisée.

En cas de non-
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CHAPITRE IV - TRAVAUX

Article 23 - Travaux d'entretien et de réparations courantes

Tous les ouvrages, équipements et matériels permettant la bonne marche des services 
concédés, sont maintenus en parfait état de fonctionnement et réparés par les soins du 
Concessionnaire, à ses , leur vétusté, ou une défaillance, rend 
nécessaire des travaux de renouvellement ou de grosses réparations.

financières de réalisation et de remise des installations en fin de convention, le 

dans la mesure où ils sont utilisés pour le service.

-ci, à 
travaux nécessaires à leur bon fonctionnement, après une mise en 

trente (30) jours.

Les contrats d'entretien technique réglementaire que le Concessionnaire a souscrits sont portés 
à la connaissance de la Collectivité. Ces contrats ne peuvent être souscrits pour une durée 
supérieure à celle de la convention et prennent fin en cas de résiliation anticipée de la 
convention.

Article 24 - Travaux de renouvellement et grosses réparations

24.1. Travaux de réparation

nt définies 
ivil (Les grosses réparations sont celles des gros murs et des voûtes, 

le rétablissement des poutres et des couvertures entières. Celui des digues et des murs de 
soutènement et de clôture aussi en entier. Toutes les autres réparations sont d'entretien.), et 

demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut 
de réparations d'entretien, depuis l'ouverture de l'usufruit ; auquel cas l'usufruitier en est aussi 
tenu).

24.2. Renouvellement des installations et équipements

Le Concessionnaire doit renouveler à ses frais les mobiliers et matériels devenus inutilisables 

parc des mobiliers et matériels soit toujours au moins égal à celui qui lui a été confié.

Il est pourvu au remplacement des équipements, détériorés ou disparus, dès le constat fait. 
Les réparations sont effectuées immédiatement, sans préjudice des recours éventuels contre 
les auteurs des dégâts.

Le financement de ces dépenses est assuré au moyen de la constitution d'une provision pour 
renouvellement et charges à répartir sur plusieurs exercices, inscrite au passif du bilan de la 
concession. Ce compte de provision est crédité, lors de sa constitution en début de convention 
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et chaque année suivante, par le débit d'un compte de charge (dotation aux provisions) inscrit 
au compte d'exploitation de la concessio
par le crédit d'un compte de produit (reprises sur provisions) inscrit au compte d'exploitation 
de la concession. 

Un plan annuel de renouvellement, ainsi qu'un état de l'évolution de la provision afférente, 
sera présenté par le Concessionnaire tous les ans avant le 31 octobre de chaque année pour 
l'année suivante et devra, avant tou
Toute dépense engagée non autorisée par cette dernière ne pourra être passée au débit du 
compte de cette provision.

soixante (60) jours, vaut 
refus du plan proposé.

Le Concessionnaire rend compte annuellement dans ses rapports d'activités de l'utilisation de 
cette provision. Les provisions non utilisées feront retour à la collectivité en fin de convention. 
Elles seront également dues à la Collectivité au jour de la rupture de la convention de 
concession, en cas de résiliation pour motif d'intérêt général, ou de déchéance.

Article 25 - Nettoyage, entretien courant et spécifique

Outre ce qui suit, la répartition des différentes char
7.

25.1. Nettoyage Entretien courant

équipements et matériels nécessaires à :

(sols, 
vitres, murs, peintures, plafonds, dômes, verrières, motifs de décoration) ainsi que des 

déchets et des emballages ;
s, en conformité avec les règles en 

conteneurs, réceptacles de stockage temporaire et sachets jetables étant à la charge du 
Concessionnaire.

25.2 - Entretien spécifique assuré par l

ce qui figure, à ce titre, à Annexe 7.

25.3 - Entretien spécifique assuré par le Concessionnaire

Le Concessionnaire prend à sa charge tout ce qui figure, à ce titre, Annexe 7.

De plus, le Concessionnaire assurera les visites et contrôles réglementaires relatifs à 
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agréés dans les conditions prévues par les normes et dispositions applicables à ce type 

DDASS) est à la charge du Concessionnaire.

nécessaires pour effectuer les opérations.

durée 
supérieure à celle de la convention.

Article 26 -

entrainant un accroissement de son patrimoine.

Les travaux ainsi entrepris le seront aux frais et risques de celle-ci, sous son entière 
responsabilité.

Les améliorations apportées aux biens de retour deviennent la propriété immédiate de 
n de quelque nature que ce soit.

Les améliorations faites par le Concessionnaire, sur les autres biens, demeurent sa propriété 

convention, sans indemnité ni compensation, sauf si 

que le non-respect par le Concessionnaire de ses obligations contractuelles. Dans cette 

améliorations.

Faute pour le Concessionnaire de pourvoir à toutes les obligations mentionnées aux articles 

risques du Concessionnaire, à l'exécution d'office des travaux nécessaires au bon 
fonctionnement du service, après une mise en demeure restée sans eff
de quinze (15) jours, voire de deux (2) jours seulement en cas de risque pour les personnes.
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CHAPITRE V - MODALITES FINANCIERES

Article 27 - Compte de résultat prévisionnel 

Un compte de résultat prévisionnel en charges et produits, établi par le Concessionnaire, année 
par année sur toute la durée de la convention, sera joint en annexe (Annexe 8) à la présente 
convention, selon le modèle constitutif de 3. De la même manière, le 
Concessionnaire, sur la base du modèle présenté en Annexe 4, remplira également le tableau 
des soldes intermédiaires de gestion, qui constituera ainsi, 9.

Article 28 - Rémunération du Concessionnaire

présente convention. Elle se compose :

De la perception des recettes versées par les usagers,
De la subvention de fonctionnement de la CAF,
De la participation pour contraintes de service public versée par la Ville définie à 

le 31,
De la Convention Territoriale Globale (CTG),

Article 29 - Tarification des prestations

Le Concessionnaire se rémunère sur l'exploitation du service public pendant toute sa durée. Il 
perçoit les redevances versées par les usagers.

Celles-ci peuvent prendre la forme du chèque emploi service universel (CESU).

La partici
annuellement (à partir du barème national des participations des familles définies par la Caisse 

La participation mensuelle des parents est déterminée chaque mois, en multipliant le tarif 

Toute modification du barème national des participations des familles définies par la Caisse 
d'Allocation Familiale, ou toute modification des modalités de calcul desdites participations 
seront applicables de plein droit à la présente convention.

Article 30 - Aides financières

30.1 - PSU (Prestation de Service Unique)

Le Concessionnaire bénéficie du versement de la PSU dans les conditions fixées par la CAF 
des Yvelines. À cet égard, il lui appartient de prendre directement attache avec celle-ci, afin de 
signer la convention correspondante pour obtenir le versement de ladite prestation. 
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Dans l'hypothèse où le Concessionnaire n'obtiendrait pas la signature de la convention PSU, 
la convention de concession sera déclarée caduque.

30.2 - Autres aides de fonctionnement 

Il appartient au Concessionnaire d'accomplir toutes les diligences nécessaires à l'obtention des 
aides de fonctionnement et/ou à l'investissement de la part de la CAF, du Département, de la 
Région Île-de-France, ou de tout autre organisme.

À cet effet, il lui appartient de prendre attache avec chacune de ces institutions pour connaître 
les modalités d'attribution de ces aides.

courriers de notification de celles-
éventuelles, au plus tard dans le mois suivant leur date de réception.

une 

Article 31 - Participation pour contraintes de service public versée par 
Concédante

31.1- Détermination de la participation

Eu égard aux contraintes de service public corres

L.2224-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Concessionnaire percevra chaque 
année une participation financière pour compensation des contraintes de service public.

Cette participation n'a toutefois pas pour objet de garantir l'équilibre et de remédier à une 
éventuelle mauvaise gestion de l'établissement par le Concessionnaire, ou de compenser 
d'éventuelles pertes financières générées par une incapacité à atteindre les objectifs qu'il a fixés 
dans l'offre retenue. 

Le montant de la participation sera réintégré et précisément identifié dans le compte de 
résultat annuel du Concessionnaire et dans le compte de résultat prévisionnel au titre des 
subventions d'exploitation. 

À cet effet, le montant de cette participation est établi sur la base 
annuel de trois cent trente-trois mille (333 000,00) euros net.

31.2- Modalités de versement

Ladite participation, nette de toutes taxes, sera versée chaque année au Concessionnaire selon 
le rythme et les modalités définis ci-après.

demande présentée par le Concessionnaire détaillant le calcul du versement demandé selon 
:
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- Au 1er ée N : ........... 25%
- Au 1er : ............... 25%
- Au 1er : ............. 25%
- Au 1er :........... 25%

Nota
contrat (voir article 3) et le 31 décembre 2024, la participation à verser au concessionnaire 
sera calculée prorata temporis (jours calendaires). Il en sera de même pour la dernière 

31.3 Indexation de la participation

Le montant de la participation (P0), tel que défini dans le futur contrat, sera révisé chaque 
:

Pn = P0 x (0,15 + 0,65 x Sn/S0 + 0,2 x IPCn/IPC0)

Sn : Indice des salaires mensuels de base - Ensemble des secteurs non agricoles (NAF rév. 2 
ENS) - Base 100 au T2 2017 - Identifiant 010562695. Dernier indice connu à la date de révision.

So : Indice des salaires mensuels de base - Ensemble des secteurs non agricoles (NAF rév. 2 
ENS) - Base 100 au T2 2017 - Identifiant 010562695. Indice du mo t de la 
concession, soit août 2024

IPCn : Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France 
Ensemble - Identifiant 001759970. Dernier indice connu à la date de révision.

IPCo : Indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages - France 
Ensemble - t de la concession, soit août
2024

Article 32 - Réexamen des conditions financières

présente convention, (ainsi que des évènements extérieurs aux parties), de nature à modifier 

notamment : 

a) deux (2)
b) En cas de modification importante de la réglementation de la CAF conditionnant le 

versement de la PSU.

Le réexamen des conditions financières de la convention a lieu à la demande : 

a) dante,
b) Soit du Concessionnaire sur production de pièces justificatives.

(3) mois pour convenir des nouvelles modalités 
financières de la convention, à compter de la date de demande de réexamen présentée par 

la procédure décrite à
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Le réexamen des conditions financières ne suspend pas leur application antérieure.

Article 33 Redevance due à pour occupation du domaine public

te, le Concessionnaire 

(RODP).

Celle-ci est évaluée en fonction de deux (2) facteurs :

au mètre carré estimé à .

En application de ce qui précède, la redevance correspondante est la suivante :

COUT UNITAIRE AU M² SURFACE INTERIEURE (EN M²)
165,00 594,32

98 062,80

Concédante, avant le 31 janvier de chaque année, une 
redevance annuelle minimum de quatre-vingt-dix-huit mille soixante-deux euros et quatre-
vingt centimes (98 062,80

Nota
contrat (voir article 3) et le 31 décembre 2024, la redevance à recevoir du concessionnaire 
sera calculée prorata temporis (jours calendaires). Il en sera de même pour la dernière 

Le montant de la présente redevance sera majoré de la TVA au taux en vigueur.

Celle-ci sera révisable une fois par an, pour la première fois en janvier 2025, par application de la 
formule suivante :

RODPn = RODP0 (ILCn/ILC0)

Dans laquelle :

RODP0

ILCn = Indice des Loyers Commerciaux correspondant au dernier indice connu à la date de 
révision
ILC0 la 
concession, soit août 2024)

: 001532540)

ICLn/ICL0 sera arrondi au millième supérieur.
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Article 34 - Dispositions fiscales

Tous les impôts ou taxes liés à l'exploitation du Multi-accueil « Les Petits Artistes », établis au 
la Commune, y 

compris ceux relatifs aux immeubles du service, sont à la charge du Concessionnaire. 

Article 35 Garantie à première demande

Postérieurement à la date de notification du contrat de concession et au plus tard, un (1) mois 
après son entrée en vigueur, le Concessionnaire, pour garantir la bonne exécution de celui-ci, 
fournit à l modèle joint 
au présent document (Annexe 6).

produits prévisionnels du 
Concessionnaire (tous types de produits confondus) pour la première année pleine (12 mois) 
du contrat.

: 
ante dans 

Le paiement des pénalités dues par le Concessionnaire en cas de non-respect de clauses 
du contrat,
Le paiement de toutes les sommes restant dues par le Concessionnaire 
du contrat.

doit la compléter à nouveau dans un délai de quinze (15) jours, et en justifier par lettre 
Concédante.

La non-reconstitution de la garantie après une mise en demeure restée sans effet pendant 
quinze (15) jours, ouvre droit pour l
contrat sans indemnité.

La garantie prend fin six (6) mois après le terme du présent contrat. 

Dans le respect des dispositions prévues au présent article, la garantie à première demande 
peut être remplacée par une caution bancaire.

22 du présent
contrat.
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CHAPITRE VI CONTRÔLE DE CONCEDANTE SUR LE 
CONCESSIONNAIRE

oncédante dispose des droits les plus étendus pour vérifier, à tous moments et 
par tous moyens appropriés, l'état des équipements, matériels et mobiliers, le bon 
fonctionnement du service concédé, la capacité du Concessionnaire à en assumer la charge, 
notamment en termes de qualité et de satisfaction des usagers, ainsi que de respect des 
obligations en matière d'hygiène et sécurité. 

Ces vérifications peuvent prendre la forme de contrôles et d'audits et portent, en particulier, 
sur la capacité du service concédé à répondre aux obligations qui résultent du règlement sur 
la qualité du service et sur les garanties données en matière d'hygiène et sécurité. Le 
Concessionnaire ne peut s'opposer à ces vérifications.

Ces contrôles peuvent être exercés à tout moment par l'intermédiaire d'agents ou de services 
spécialisés (Direction Départemental des Services Vétérinaires, la DGCCRF, la DDASS et le 
Service Communal d'Hygiène et de Santé).

Des contrôles financiers pourront également être exercés, par des agents de 
Concédante et/ou des personnes désignées par cette dernière, à sa demande et sur son 
initiative.

À cet effet, il pourra être exigé du Concessionnaire de fournir toutes les pièces comptables 
afférentes à l'exploitation du service (pièces justifiant les frais financiers, les frais 
administratifs, les frais de gestion des impayés, les charges d'entretien et de maintenance).

Dans ce cadre et à ce titre, le concessionnaire verse une redevance de contrôle de six mille 
euros (6 ne comme suit :

Cette redevance, non soumise à TVA, 
rythme et dispositions que ceux appliqués à la RODP

Article 36 - Transmission des comptes rendus à Concédante

Conformément aux -5 du Code de la Commande Publique en 
vigueur et pour permettre, la vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions 
techniques et financières de la gestion du service concédé, le Concessionnaire produit chaque 
année avant le 1er juin à l'Autorité Concédante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et 
une analyse de la qualité de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'Autorité 
Concédante d'apprécier les conditions d'exécution du service public.

avant 
le 1er juin de chaque année N, le rapport annuel correspond -1.

La non-production de ces comptes rendus constitue une faute contractuelle, sanctionnée dans 
41.1.



34/55

36.1. Compte rendu technique

Au titre du compte rendu technique, le Concessionnaire fournit au moins les indications 
suivantes :

avec indication de leurs coûts,

Les rapports des visites réglementaires des organismes de contrôle,
La liste et le coût des investissements et des renouvellements de matériel,
Un inventaire des équipements et installations présentés selon la classification 
suivante : biens de retour, bien de reprise.

36.2

suivantes :

correspondantes, y compris les vacataires,

La fréquentation mensuelle détaillée

La copie des dossiers transmis deux fois par an à la CAF,

Les pièces nécessaires à la tenue du registre de sécurité,
Les modifications éventuelles demandées par la PMI,
Les manifestations exceptionnelles.

36.3 Analyse de la qualité du service

Une analyse de la qualité des services demandés au Concessionnaire, comportant tout élément 
des services exploités et les mesures 

proposées par le Concessionnaire pour une meilleure satisfaction des usagers est présentée.

déclinés ci-après :

a) Le service rendu aux usagers
Résultats des sondages et enquêtes éventuels auprès des familles,
Information sur les relations avec les familles,
Supports de communications en direction des familles.

b)
Le nombre et la nature des incidents,
Les rapports des commissions de sécurité,

prélèvements de surface, etc.).
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c) Les effectifs employés, leur qualification
: la liste des postes, des agents, de leur 

qualification et type de contrat, ainsi que leur rémunération, tenue à jour par le 
Concessionnaire et présentée à la Ville annuellement,
Actions de formation et de qualification,

d) Les réclamations et contentieux 
Modalités de réclamation offertes aux usagers,
Analyse et suivi des réclamations,
Contentieux en cours.

e) Les modifications et préconisations éventuelles demandées par la P.M.I.

f) Le compte-rendu des éventuels contrôles CAF et PMI, ainsi que les mesures mises en 

36.4. Compte rendu financier

Le rapport annuel du Concessionnaire comprend une partie financière qui a pour objet 
convention.

Cette partie du rapport est élaborée à partir des éléments de la comptabilité générale et de la 

représentatifs de charges (notamment financières) devant être réparties sur la durée de la 
convention.

La présentation et le contenu de ce rapport annuel devront être conformes aux dispositions 
-86 du 1er février 2016. Leurs modalités sont explicitées aux articles 

ci-après.

Ce rapport comprendra notamment :

1. Les données comptables suivantes : 

Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à 

des biens et, le cas échéant, le program
des normes environnementales et de sécurité ;

établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 

de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 

Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service concédé ;
Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés 
à la concession et nécessaires à la continuité du service public ;

2. Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les 
informations utiles
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leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes 

36.4.1 -

La comptabilité doit être conforme aux règles en vigueur, notamment les règles générales 
énoncées par le Code de Commerce et le Plan Comptable Général révisé. Elle doit également 
permettre la vérification des dispositions de la présente convention, en respectant notamment 

dance des exercices et de permanence des méthodes. Ces comptes 
devront être certifiés conformes par un commissaire aux comptes.

Tous les documents de base de la comptabilité sont conservés par le Concessionnaire pendant 
toute la durée de la présente convention. 

travaux en cours, ainsi que les stocks de produits et matériels utilisées pour la gestion du 
service concédé.

36.4.2 - Produits propres du Concessionnaire

La partie financière du rapport annuel fourni par le Concessionnaire présente la totalité des 
produits de gestion du service concédé
distinguant au moins les catégories suivantes de produits : 

Les rémunérations perçues auprès des usagers (par catégorie de tarifs),
Les recettes perçues provenant de la CAF au titre des prestations PSU, CTG, Appels à 

36.4.3 - Charges de gestion du service concédé

La partie financière du rapport annuel fourni par le Concessionnaire présente également les 
charges de gestion du service concéd
distinguant les catégories suivantes de charges : 

1. Les dépenses de fonctionnement, en détaillant les principaux postes, et notamment les 
postes ci-après : 

Eau,
Énergie électrique,
Alimentation,
Fournitures,
Sous-traitance,
Maintenance,
Entretien,
Réparations,
Locaux et assurances,
Charges de personnel et assimilés,
Impôts et taxes,
Autres dépenses de fonctionnement (à détailler au besoin dans le rapport),
Frais financiers identifiés propres au contrat,
Autres frais de fonctionnement (à préciser, dont frais de structure).
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Ces charges comprennent toutes les charges que le Concessionnaire peut justifier par une 
imputation comptable 
une clé objective de charges mutualisées sur plusieurs contrats.

2.
être clairement identifiée, son mode de calcul rappelé. Elle sera versée à la Ville selon 

33.

3. Les charges nettes réparties, correspondant notamment aux frais de siège.

Le Concessionnaire justifie les charges de gestion du service concéd
comptabilité analytique.

36.4.4 - Résultat économique de la gestion du service concédé

Dans la partie financière de chaque rapport annuel, le Concessionnaire indique le résultat 

exploitation. Il complète 
cette information en fournissant les soldes intermédiaires de gestion, selon le modèle présenté 
en Annexe n° 4.

36.4.5 -

En cas de modification sign
partie financière de son rapport annuel, le Concessionnaire doit : 

:

Une version conforme à la présentation antérieure,
Une version correspondant à la nouvelle présentation,
Joindre une note exposant les motifs de la modification et expliquant à la collectivité 
les différences qui en résultent. 

36.4.6 - Réactualisation du compte de résultat prévisionnel ayant servi à la négociation

Le Concessionnaire devra fournir tous les deux (2)
convention, une actualisation du compte de résultat prévisionnel ayant servi de base de 
négociation de la concession de service public.

36.5. Réunions et comptes rendu intermédiaires

Tous les mois « m », le Concessionnaire devra fournir, à la collectivité, un relevé détaillé des 
données principale du mois « m-1 », dont notamment :

Le nom

Le nombre de jours ouverts dans le mois,

Le tableau à jour des effectifs incluant leur qualification, leur type de contrat, leur 
temps de travail, les mouvements,
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Les évènements marquants intervenus au cours du mois de référence.

La non-communication de ces informations, sous une forme ou sous une autre, exposera le 
41.1 du présent 

document.

-

Concessionnaire.
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CHAPITRE VII RESPONSABILITES ASSURANCES

Article 37 - Responsabilités et assurances de 

aux 
et par les immeubles et équipements, meubles agencements, matériels lui appartenant, 
consécutifs à incendie, explosion et risques assimilés, dégâts des eaux, vol et risques habituels 
ouverts par une police multirisques usuelle.

fait et de celui des personnes dont elle répond et qui pourraient être amenées à intervenir dans 
les locaux du Multi-accueil « Les Petits Artistes ».

Article 38 - Responsabilités et assurance du Concessionnaire

38.1. Les immeubles, équipements et meubles confiés au Concessionnaire dans le cadre de la convention

Pour les dommages causés aux immeubles, équipements et meubles confiés au 
Concessionnaire, ce dernier devra avoir contracté les assurances couvrant tous les dommages 
consécutifs aux risques locatifs, incendie, explosion, dégâts des eaux, afférents aux locaux, 
agencements, matériel, mobilier, ainsi que les dommages consécutifs à des risques spéciaux 

mobiliers.

Pour les équipements, meubles et matériels appartenant au Concessionnaire, celui-ci déclare 
être assuré ou faire son affaire de tous dommages causés à ceux-ci dans les lieux objets des 

des eaux, vol et risques habituels couverts par une police multirisque usuelle.

38.2. Exploitation du service et responsabilité

Le Concessionnaire fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir 
du fait de son exploitation et ne pourra en aucun cas se retourner contre la Collectivité.

dante ne pourra en aucune façon être recherchée à 
l'occasion d'un litige provenant de la gestion du Concessionnaire.

Le Concessionnaire sera seul responsable vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts et 
dommages de quelque nature que ce soit. À cet égard, il lui appartient de conclure les 
assurances qui couvriront ces différents risques et qui correspondent aux risques normaux de 
ce type d'exploitation. 

Le Concessionnaire s'assure également de manière à couvrir la responsabilité qu'il peut 
encourir du fait de sa gestion du service, en ce compris notamment, les risques d'intoxication, 
ou d'empoisonnement, pouvant survenir du fait de son exploitation. 

Le Concessionnaire est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous risques inhérents à une 
exploita -accueil.



40/55

du fait de son exploitation, sauf cas de force majeure et événements non assurables.

38.3. Clauses générales

Il doit être 
:

convention afin de rédiger en conséquence leurs garanties,
-3 du Code 

des assurances, pour retard de paiement des primes de la part du Concessionnaire, que 
ut de paiement. 

Cette dernière a alors la faculté de se substituer au Concessionnaire défaillant pour 
effectuer ce paiement, sans préjudice de son recours contre le défaillant.

ire doit 
procéder à une réactualisation des garanties.

38.4. Obligations du Concessionnaire en cas de sinistre

inistre ou du fait des travaux de remise en état 
engagés à la suite de celui-ci.

mation 
de la valeur des biens avant le sinistre.

Les travaux de remise en état doivent commencer immédiatement après le sinistre, sauf cas de 

Article 39 - Justification des assurances

chaque police et avenant signés par les deux parties. La non-production de ces documents 

.

Il est expressément convenu que le Concessionnaire doit appeler l'attention de la compagnie 
d'assurances sur le principe essentiel de continuité du service public. 
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Concédante, le cas de malveillance excepté, pour tous les dommages et dégâts, de quelque 
nature qu'ils soient, résultant de l'exploitation du service.
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CHAPITRE VIII MESURES COERCITIVES

Article 40 -

Faute p

des travaux 
nécessaires au fonctionnement du service, après mise en demeure restée sans effet dans un 
délai de quinze (15) jours, sauf en cas de risque pour les personnes où le délai est de deux (2) 
jours.

Article 41 - Sanctions pécuniaires

41.1 Pénalités

Dans les cas prévus ci-après, faute pour le Concessionnaire de remplir les obligations qui lui 
sont imposées par le présent document, des pénalités pourront lui être infligées, sans 

Les pénalités seront :

Forfaitaires, sanctionnant le non- ente 
convention,
Et cumulativement journalières, sanctionnant éventuellement le retard pris entre le 

respect effectif de ladite obligation.

Les mises en demeure sont adressées par lettre recommandée avec accusé de réception et 
mentionnent les délais impartis au Concessionnaire, qui doivent lui permettre matériellement 
de prendre toute mesure utile. 

par mois.

Ces titres seront accompagnés du justificatif des calculs de pénalités relevant du mois écoulé. 

Les pénalités seront appliquées au Concessionnaire dans les conditions suivantes : 

Motif Pénalité en euros nets de toutes taxes
a) en cas 

service (dont les modalités sont 
précisées aux articles 41 et 42).

b)
service (dont les modalités sont 
précisées aux articles 41 et 42).

c) en cas de constatation de la non-

service aux prescriptions de la 
présente convention 

Pénalité forfaitaire de 500 euros puis 300 
euros par jour de retard 
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Motif Pénalité en euros nets de toutes taxes
d) en cas de constatation du non-respect 

des règles en vigueur en matière de 
sécurité.

Pénalité forfaitaire de 500 euros puis 300 
euros par jour de retard.

e) En cas de non remplacement constaté 
de personnel(s), autre(s) que le poste 
de direction.

Pénalité forfaitaire de 50 euros, puis 100 
euros par jour de retard.

f)

rattachement

Pénalité forfaitaire de 50 euros, à compter du 

cessation complète de la situation.

g) En cas de non-production des 
documents et/ou informations 
prévus à la convention.

Pénalité forfaitaire de 50 euros, puis 100 
euros par jour de retard.

h) en cas de négligence dans le 
renouvelleme
matériels.

Pénalité forfaitaire de 350 euros puis 150 
euros par jour de retard.

i) en cas de non-exécution des 
interventions de maintenance, telles 
que prévues à 

Pénalité forfaitaire de 350 euros puis 150 
euros par jour de retard.

j) En cas de non-transmission préalable 

modification du règlement de 
fonctionnement dans le délai prescrit 

Pénalité forfaitaire de 50 euros, puis 100 
euros par jour de retard.

k) En cas de non-production de la 
garantie à première 
demande/caution, telle que prévue à 

Pénalité forfaitaire de 350 euros puis 150 
euros par jour de retard

l) En cas de non-versement des 
redevances dont le concessionnaire 
est redevable.

Pénalité forfaitaire de 50 euros, puis 100 
euros par jour de retard.

m) En cas de vacance constatée du poste 
de directeur(rice) et/ou de son 
adjoint(e).

Pénalité forfaitaire de 500 euros, puis 10% du 
salaire brut versé au titulaire du poste 
considéré non remplacé, par jour de retard

n) En cas de non-respect, par le 
concessionnaire, de la composition Pénalité forfaitaire de 350 euros puis 150 

euros par jour de retard.

41.2 - Révision des pénalités

Le montant des pénalités sera révisé chaque année en 

La pénalité sera révisée chaque année, pour la première fois en janvier 2025, selon la formule : 
Mn/M0, avec M0 correspo concession et 
Mn correspondant au dernier indice connu au 1er
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Article 42 - Sanctions coercitives : mise en régie provisoire

En cas de faute grave, notamment si l'hygiène ou la sécurité des enfants viennent à être 

prendre toutes les mesures nécessaires aux frais et risques du Concessionnaire et notamment, 
décider la mise en régie provisoire, dans les conditions définies ci-après.

Le Concessionnaire assure la continuité du service en toutes circonstances, sauf en cas de force 

ncédante.

s ci-avant, il peut être décidé la mise en régie provisoire.

possession temporairement des locaux, matériels, approvisionnement, véhicules de liaison et, 

domicile du Concessionnaire, par lettre recommandée avec accusé de réception et restée, sans 
(15)

La mise en régie provisoire cesse dès que le Concessionnaire est de nouveau en mesure de 
remplir ses obligations, sauf si la déchéance est prononcée.

Article 43 -

Outre les mesures prévues par les articles 40 à 42

compétentes (Département des Yvelines, CAF), toute décision adaptée à la situation, y compris 
la fermeture temporaire du service.

Article 44 - Sanction résolutoire : la déchéance

service 
dans les conditions prévues par le présent document depuis plus de dix (10) jours, la 
Collectivité peut, outre les mesures prévues par les articles 40 à 43, prononcer la déchéance du 
Concessionnaire.

emeure restée sans effet pendant un délai de 
quinze (15) jours.

Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Concessionnaire.
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CHAPITRE IX - FIN DE LA CONVENTION

Article 45 - Cas de fin de la convention

La convention cesse de produire ses effets selon les hypothèses et les dispositions prévues ci-
après :

En cas de résiliation de la convention,
En cas de déchéance du Concessionnaire,

ssible la poursuite de 

juridictionnelle,
En cas de résiliation de plein droit,
En cas de dissolution, de redressement judiciaire ou de liquidation du Concessionnaire.

Article 46 -

dans les droits et obligations du Concessionnaire au titre de la présente convention. À date du 

au nouvel exploitant désigné par elle.

contrats 
hypothèse, la continuité du service public devra être assurée. En cas de non poursuite desdits 

ngagée ni 

de c

En cas de rupture de la présente convention, pour quelque cause que ce soit, la succession 
d'employeur entre le Concessionnaire et le nouveau prestataire se fera conformément aux 
dispositions des articles L.1224-1 à L.1224-3-1 du Code du Travail, de la Directive Européenne 
n° 77/187/CEE du 14 février 1977.

Seront concernés par cette reprise les agents dont le contrat prévoit leur attachement exclusif 
aux équipements concédés, conformément aux dispositions de l'article 21.1 de la présente 
convention.

En cas de fermeture du Multi-accueil, le prestataire en sera informé au moins six (6) mois à 
l'avance. Il respectera son obligation de reclassement et envisagera, à défaut de reclassement, 
le licenciement des salariés. La prise des frais relèvera de la négociation des parties.

Concessionnaire communique à l
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des emplois et des postes ainsi que les renseignements non nominatifs suivants concernant les 
personnels affectés au service délégué :

Âge,
Niveau de qualification professionnelle,
Tâches assurées,
Convention collective ou statut applicables,

intéressé à un autre exploitant.

En cas de déchéance, la communication des informations précisées ci-dessus a lieu, dans un 
délai de quinze (15)

Les informations concernant les effectifs ne pourront être comm
Concédante, aux candidats à la délégation du service que globalement et sans indications 
nominatives.

positions législatives ou réglementaires ayant pour effet le 
transfert de son personnel au nouvel exploitant.

Article 47 - Remise des informations utiles à la continuité du service.

Concédante, ou au nouvel exploitant, tout élément permettant 
service. À défaut, le Concessionnaire se verra appliquer la pénalité prévue

Article 48 - Information des candidats à la concession du service concédé.

concéd
Concédante peut organiser une ou plusieurs visites des installations afin de permettre à tous 

du service concédé, aux dates fixé

pour le Concessionnaire.

Article 49 - Transfert du service à un nouvel exploitant.

ts du Concessionnaire ainsi que, le cas échéant, 
concédé et 

modes opératoires à suivre pour le fonctionnement des ouvrages, équipements et installations 
du service concédé.
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Article 50 Expiration de la convention

50.1. Continuité du service en fin de convention

Concessionnaire, de prendre pendant les derniers six mois de la convention, toutes mesures 
pour assurer la continuité du service en réduisant autant que possible la gêne qui en résultera 
pour le Concessionnaire.

pour faciliter le passage pr

Article 50.2 - xpiration de la convention

50.2.1. Biens de retour

Les ouvrages, équipements et matériels du service concédé ayant le caractère de biens de 
retour au sens de présent document, y compris leurs accessoires que le 

contrat dans les conditions suivantes :

a) Les biens de retour figurant dans les inventaires mis à jour doivent être remis en bon 

y a lieu, une liste des 
interventions de maintenance que le Concessionnaire devra avoir exécutées au plus 
tard un mois avant la fin de la présente convention. À défaut, il pourra se voir 
appliquer la pénalité prévue à la présente convention, sans préjudice 

frais les opérations de 
maintenance nécessaires.

À la date de son départ, le Concessionnaire assure le nettoyage des ouvrages, équipements et 
installations du service concédé ainsi q

De surcroît, les dépenses engagées seront majorées de 10% pour les frais supportés par 

b) Les biens de retour sont remis ante.

Tous les plans et documents techniques élaborés par le Concessionnaire et relatifs au service 
constituent des biens de retour.
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50.2.2. Biens de reprise

naire et ne faisant pas partie 
intégrante du service.

Elle aura la faculté de racheter le mobilier et les approvisionnements correspondant à la 

, et payés au Concessionnaire dans les trois (3) mois qui suivront leur reprise par 

compte tenu des frais éventuels de remise en état.

En cas de contestation sur le montant de cette somme, celui-ci pourra être estimé par un expert 
désigné par le président du tribunal administratif saisi à cet effet par la partie la plus diligente 

mposeront aux parties.

À compter de la date de communication de ces conclusions, le Concessionnaire informera la 

relative aux biens concernés.

La somme sera
un délai de trois (3)

Article 51 Résiliation de la convention

51.1. 

te peut mettre fin à la convention, avant son terme normal, pour des 

(6) mois à compter de la 
date de sa notification, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au lieu du 

cas, le Concessionnaire a droit à une indemnisation du préjudice subi.

notamment aux éléments suivants :

Les frais de rupture des contrats conclus pour la bonne exécution de la présente 
convention, sauf substitution
Les frais directement engagés par le Concessionnaire pour la bonne exécution de la 

présentation de justificatifs,
La va
capitalisées) par le Concessionnaire, majorée, le cas échéant, de la TVA à reverser au 
Trésor Public,
La valeur nette comptable des biens de reprise, majorée de la TVA à reverser au Trésor 
Public,
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: le Concessionnaire a droit à être indemnisé du 
préjudice subi sur la base des bénéfices futurs, correspondant à la moyenne des 

légation 
restant à courir, dans une limite maximum de 3 ans.

En cas de désaccord entre les parties sur le montant des indemnités, le tribunal administratif 
de Versailles sera seul compétent pour en connaître.

51.2. Non- PMI, de la Prestation de Service Unique

six (6) mois à compter la notification de la présente 

Département, après avis du médecin du service de Protection Maternelle et Infantile (P.M.I) 

convention, sans que le Concessionnaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. Les 
conséquences financière

Il en sera de même si le Concessionnaire ne peut obtenir la signature d'une convention avec la 
CAF des Yvelines pour l'obtention de la Prestation de Service Unique. 

Article 52 - Résiliation juridictionnelle ou par voie de conséquence

En cas de résiliation de la convention prononcée par la juridiction administrative, ou par voie 

besoin 

Article 53 - Résiliation pour force majeure

résiliation peut être prononcée, à 
la demande du Concessionnaire, par voie conventionnelle ou juridictionnelle.

:

De la valeur non amortie des biens et droits financés par le Concessionnaire, majorée, 
le cas échéant, de la TVA à reverser au Trésor Public,
De la valeur nette comptable des biens de reprise, majorée, le cas échéant, de la TVA à 
reverser au Trésor Public.

Si les biens, de retour ou de reprise, ont été détruits ou endommagés, il est procédé à une 
expertise, et il est tenu compte des indemnités de toutes sortes pouvant être versées au 

Article 54 - Résiliation de plein droit

La présente convention est résiliée de plein droit dans les hypothèses suivantes :

En cas de redressement judiciaire de la Société Concessionnaire conformément à 
622-13 du Code de commerce, si après avoir été mis en demeure par 

(1)
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En cas de cession du bénéfice de la présente convention à un tiers sans autorisation 
préalable et explicitée
En cas de radiation, devenue définitive, du Concessionnaire du registre du commerce 
et des sociétés.

-dessus.

La résiliation de plein droit est sans indemnité.

Article 55 -
lourds

nt et nécessitant une interruption de 
(6) mois consécutifs, celle-ci proposera au Concessionnaire 

à sa charge les conséquences financières de cette interruption.

En cas de désaccord, il sera fait 

Article 56 - Déchéance

de la présente convention, en cas :

De manquement, par celui-ci, à une obligation substantielle de ladite convention, telle 
que la cessation du service ou un fonctionnement, dans des formes ou des conditions, 
mettant gravement en péril l'hygiène et la sécurité,
D'impossibilité de reprendre le service après une mise en régie provisoire,
De refus, par le Concessionnaire, d'obtempérer dans les délais qui lui sont impartis 
pour faire cesser, par tous moyens adaptés, le trouble constaté, consécutivement à une 
mise en demeure d
De manquements répétés entraînant des dysfonctionnements dans l'organisation de 
l'accueil régulier ou occasionnel des enfants,
De retrait de son agrément consécutif à un manquement du Concessionnaire à ses 
obligations vis-à-vis de la PMI,
De faute caractérisée du Concessionnaire à une de ses obligations prévues par ladite 
convention.

Concédante. Cette dernière devra être adressée au domicile élu Concessionnaire, dès le constat 

Ladite mise en demeure devra être motivée, viser expressément la déchéance, et impartir au 
Concessionnaire des délais raisonnables au regard de la nature de la faute qui lui est reprochée.

La déchéance ne donne lieu à aucun droit à indemnisation du Concessionnaire, à l'exception 
de la part non amortie des investissements.

Celle-
Concessionnaire.
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Article 57 - Cession de la convention par le Concessionnaire

Si le Concessionnaire souhaite céder la convention à un tiers, ce dernier devra au préalable 
-ci, l'ensemble des 

éléments lui permettant d'apprécier les garanties techniques et financières du futur 
cessionnaire.

La contractualisation de cet accord prendra la forme d'un avenant soumis à l'approbation du 
Conseil Municipal, lequel ne prendra effet qu'après visa du contrôle de légalité et notification 
au cessionnaire.

Article 58 - Procédure de règlement des différends et des litiges

rappelé par la circulaire du 7 septembre 2009 (NOR : ECEM0917498C ° 10-
009-M0 du 12 avril 2010 (NOR : BCRZ1000033J) relative au recours à la transaction pour la 

publique et la circulaire du 6 avril 2011 (NOR : PRMX1109903C) relative au développement 
du recours, à la transaction pour régler amiablement les conflits.

À défaut, les litiges seront soumis à la juridiction administrative territorialement compétente.

Article 59 Règlement général sur la protection des données

Concédante de Mantes La jolie sont 
strictement couverts par le secret professionnel (article 226-13 du Code Pénal) et sont soumis 
à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, relative à 

aux libertés, et au Règlement Général relatif à la Protection des 
Données n° 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à 
compter du 25 mai 2018.

obligation et à 
la faire respecter par son personnel et ses sous-traitants éventuels.

L'obligation de confidentialité s'impose au Concessionnaire et s'étend à tous les 
renseignements de quelque nature que ce soit dont le Concessionnaire et ses sous-traitants 

Ne conserver aucune copie des documents et des fichiers informatiques remis par 
l
Ne pas utiliser les informations, documents et fichiers informatiques transmis par 
l
cadre du présent contrat ;
Ne pas communiquer les livrables réalisés, documents, informations et fichiers 
transmis par l
publiques, que celles qui ont qualité pour en connaître ;
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des D.C.P. (données à caractère personnel) qui seraient utilisés dans le cadre du présent 
contrat.

remis, qui viendraient à être perdus ou auraient été rendus inutilisables par sa faute, sous 
réserve que l

Le Concessionnaire doit également, à minima :
ngager à traiter les D.C.P. de l

obligations au titre du présent contrat (principes de minimisation, de 

Tenir un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées pour le 
compte de l
obligatoires requises par le RGPD (origine des données, finalité, personnes concernées, 

de l
parti 1) mois à compter de la réception/admission 

Respecter les droits des personnes concernées (information, consentement, exercice des 
droits de consultation, de modification, de suppression des D.C.P. ainsi que portabilité 
des données), le prestataire devant notamment en informer systématiquement et dans 
les quarante-huit (48) heures le D.P.D. (Délégué à la Protection des Données) de 
l

quarante-huit (48)

Répondre aux demandes du D.P.D. de l té Concédante dans un délai maximum 
de dix (10)
Notifier au Concédant, dans les trente-six (36) heures, toute violation de données à 
caractère personnel après en avoir pris connaissance. Cette notification est 
accompagnée de toute documentation utile. Le Concessionnaire effectue la notification 
de la violation à la CNIL dans les délais prescrits par la Loi et fournit le récépissé à 

Garantir et indemniser l Autorité Concédante à hauteur du préjudice subi par cette 
dernière en cas d'action, réclamation, demande de toute tierce partie résultant de son 

présent contrat,
e les ressources humaines, techniques et organisationnelles suffisantes 

pour opérer les traitements en conformité avec la réglementation, telles que et sans que 
cette liste soit limitative : former son personnel ; nommer un D.P.D. si obligatoire ; le 
cas échéant, appliquer les principes de privacy by design et by default en cas de 

Concédante,
Permettre à l

des politiques et des procédures du prestataire,

démontrer le respect des obligations au règlement général sur la protection des 
données personnelles (par exemple fournir toute information nécessaire permettant au 

sur la protection des données personnelles) et ce sous un délai de dix (10) jours.
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pièces.

éventuelles, demandées par le concédant afin de se conformer aux règles nouvelles, ne 

toute modification législative ou règlementaire impactant la protection des données 
personnelles. 

Enfin, si le prestataire décide de faire appel à un sous-traitant pour effectuer le traitement des 

préalablement. Le sous-traitant sera tenu aux mêmes obligations que le Concessionnaire.

personne 
» (PRAC), à qui tous les courriers devront être adressés.

Article 60 - Élection de domicile

domicile en son siège à Mantes-la-Jolie.

Le Concessionnaire élit domicile sur le territoire de
suivante :

partie est communiquée par celle-ci, dans les plus brefs 

Article 61 - Notifications

Les notifications et les mises en demeure au titre de la présente convention ainsi que les 
documents annexés, sont adressés par lettre recommandée avec avis de réception postal, aux 
domiciles fixés ci-dessus.

avec accusé de réception de celle-ci.

Les transmissions électroniques au titre du présent article sont confirmées par notification 
écrite.

Article 62 Interlocuteur du Concessionnaire

Le service référent de la Ville est la Direction de la Petite Enfance. À ce titre, elle centralise 
nsi que la réception de tous les 

documents de contrôle et de suivi évoqués dans le présent document.

Article 63 - Dispositions particulières

Le présent document et ses annexes constituent un ensemble contractuel unique.

Les annexes font partie intégrante de celui-ci. Elles ont la même valeur contractuelle que les 
stipulations comprises dans le contrat.
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Toute référence au présent document inclut ses annexes.

s 
du présent document, ce dernier prévaut.

Fait en un (1) exemplaire original,

A ...................................................................

Le .............................................

Le Concessionnaire,

A ...................................................................

Le .............................................
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ANNEXES

Avant notification

Issues du Concessionnaire

Annexe 1
Plans et surfaces des locaux 

mis à disposition du 
Concessionnaire

Annexe 8 prévisionnel

Annexe 2
Inventaires des équipements 

mis à disposition du 
Concessionnaire

Annexe 9 Soldes intermédiaires de 
gestion

Annexe 3 Modèle compte de résultat Annexe 10

Annexe 4 Modèle tableau soldes 
intermédiaires de gestion Annexe 11 Projet pédagogique

Annexe 5 État du personnel à 
reprendre Annexe 12 Règlement de 

fonctionnement

Annexe 6 Modèle de garantie à 
première demande Annexe 13 renouvellement

Annexe 7 Tableau de répartition des Annexe 14 Offre alimentaire + menus

Annexe 15 Formation des équipes
Annexe 16 Remplacement du personnel
Annexe 17
Annexe 18
Annexe 19 RIB

Après notification

Annexe 20 Inventaire qualitatif et quantitatif des équipements et matériels

Annexe 21 État des lieux contradictoire

Annexe 22 Garantie à première demande ou Caution

Annexe 23

-
verbal de et

fiche descriptive reprenant les principales informations financières
de ladite société

Accusé de réception en préfecture
078-217803618-20240710-DELV-2024071010-DE
Date de télétransmission : 18/07/2024
Date de réception préfecture : 18/07/2024


